
Schweizerische Eidgenossenschaft La Cheffe du Döpartement födöral de I‘environnement,
Confödöration suisse des transports, de I‘önergie et de la communication DETEC

Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Berne, le 15 octobre 2019

Destinataires
Partis politiques
Associations faTtieres des communes,
des villes et des rgions de montagne
Associations faTtires de l‘conomie
Autres milieux interesses

k
Paquet d‘ordonnances environnementales de I‘automne 2020:
ouverture de la procdure de consultation

Mesdames, Messieurs,

Nous vous invitions prendre position sur le paquet d‘ordonnances environnemen
tales du printemps 2020 qui ne contient que la modification de l‘ordonnance relative
la loi födrale sur la pche (OLFP; RS 923.01).

Cette modification vise actualiser le statut de menace l‘chelle nationale des es
pces indignes de poissons et d‘crevisses figurant l‘annexe de I‘OLFP et proc&
der quelques adaptations d‘ordre taxonomique. II est prvu qu‘elle entre en vigueur
le ier novembre 2020.

Le dlai imparti pour la consultation court jusqu‘au 29 janvier 2020.

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles l‘adresse Internet
www.admin . ch/ch/f/qg/pc/pendent. html.

Conformment ä la loi sur l‘galit pour les handicaps (RS 151.3), nous nous effor
ons de publier des documents accessibles tous. Aussi nous saurions-vous gr de
nous faire parvenir dans la mesure du possible votre avis sous forme Iectronique
(prire de joindre une version Word en plus d‘une Version PDF) ä l‘adresse sui
vante, dans la limite du dlai imparti:

polgbafu.admin.ch

Nous attirons votre attention sur le fait qu‘ä la suite de l‘entre en vigueur de la rövision
de la loi et de l‘ordonnance sur la consultation, les prises de positions seront dorna
vant publies sur le site Internet de la chancellerie fdrale la fin de la procdure de
consultation (arL9, al. 1, let. b LCo et art. 16 OCo).

Les personnes suivantes se tiennent votre disposition pour toute question ou infor
mation complmentaire:

https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html#DETEC
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• Questions gnrales de procdure:
Mme Nathalie Müller (nathalie.mueller(bafu.adniin.ch / tl. 058 467 89 39)

• Ordonnance relative la Ioi fdrale sur la pche:
M. Daniel Hefti (daniel.hefti(bafu.admin.ch / tI. 058 462 92 42)

Simonetta Sommaruga
ConseilIre fdrale
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